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CENTRE DE CONSULTATIONS 
SPÉCIALISÉES À L’HÔPITAL DE NYON

Toutes vos consultations hospitalières, traitements 
et examens en ambulatoire au CCS.

Prise de rendez-vous au +41 (0)22 994 61 24

Accueil du lundi au vendredi, de 8h à 12h et de 
13h30 à 17h 

La liste complète des consultations: www.ghol.ch 
 

PUBLICITÉ

A
partir du 1er septem-
bre et jusqu’au mois 
de février 2024, la pre-
mière phase du projet 

cantonal d’offrir aux parents 
un entretien psychosocial 
post-partum permettra d’éva-
luer les demandes et les be-
soins des parents. 
La Fondation PROFA intègre 
cette nouvelle prestation dans 
sa consultation du Conseil en 
périnatalité. Nadia Pasquier, 
cheffe de service, et Françoise 
Rulfi, sage-femme conseillère 
responsable, expliquent la né-
cessité et les bénéfices que ce 
suivi apportera aux nouveaux 
parents. En ligne de mire: dé-
pister et prévenir. 

«La dépression souriante» 
L’injonction de bonheur liée à 
l’attente et à l’arrivée d’un 
bébé peut étouffer l’expres-
sion d’un désarroi psychique. 
En effet, cette période met à 
l’épreuve la résistance physi-
que et mentale des parents, 
parfois au-delà de ce qu’ils 
imaginaient. 
La dépression post-partum 
(DPP) est aussi appelée «la dé-
pression souriante car la mère 
continue à s’occuper de sa fa-
mille au risque d’une grande 
souffrance intérieure qui 
échappe à l’entourage», pré-
cise Françoise Rulfi. 
Selon la gravité de la dépres-
sion, les conséquences altèrent 
la qualité émotionnelle des re-
lations entre la maman et son 
bébé, la santé mentale de la 
maman et le développement 
global du bébé: physique, cog-
nitif et psychique. «Nous sa-
vons également que la gros-
sesse et la naissance d’un bébé 
représentent un risque de dé-
stabilisation pour couple et 
que les premiers signes de vio-

lence au sein d’une famille arri-
ver avec la première gros-
sesse», ajoute la sage-femme. 

Intervenir à temps 
Les études montrent deux fe-
nêtres d’augmentation du ris-
que de la DPP: «les périodes en-
tre la quatrième et la sixième 
semaine du bébé correspon-
dent à des pics plus intenses 
des pleurs du bébé puis entre 
le sixième et le huitième 
mois», explique Nadia Pas-
quier. 

Les femmes enceintes et les pa-
rents suivis en prénatal à la 
consultation du Conseil en pé-
rinatalité sont informés du sui-
vi post-partum par une sage-
femme indépendante à la 
sortie de la maternité. Désor-
mais, les parents bénéficieront 
aussi d’une continuité dans le 
suivi psychosocial avec la 
même sage-femme conseillère 
avant l’accouchement et jus-
qu’aux 6 mois du bébé. 
Ainsi, les fragilités relevées par 
la sage-femme conseillère pen-
dant la grossesse seront des 
éléments pris en compte en 
post-partum pour l’accompa-
gnement, observe Nadia Pas-
quier. «En période de prédé-
pression, il suffit parfois de pas 
grand-chose pour retourner la 
situation», constate Françoise 
Rulfi. 

L’entretien 
Dans le cadre du projet, l’en-
tretien gratuit d’une heure 
permettra de faire un point 
«sur le vécu de l’accouche-
ment, éventuellement consta-
ter un stress post-traumatique 
et plus largement porter un re-
gard sur les interactions entre 
les parents et le bébé, savoir où 
ils en sont dans leur santé phy-
sique et mentale», résume 
Françoise Rulfi. 
A l’issue de l’entretien, en 
fonction des besoins et des res-
sources à mobiliser, «les sages-
femmes conseillères qui con-
naissent très bien le réseau 
local autour de la périnatalité, 

orienteront les parents vers 
d’autres professionnels selon 
les besoins des parents», souli-
gne Nadia Pasquier. 
L’assistante sociale en périna-
talité de PROFA qui intervient 
déjà en post-partum sera à dis-
position pour toutes les ques-
tions juridiques, financières et 
administratives en lien par 
exemple, avec la reprise du tra-
vail, les allocations ou encore 
la garde de l’enfant.  
Ces ressources à disposition 
avec une information rapide 
permettront de créer un filet 
protecteur grâce à la mise en 
réseau des professionnels de 
santé qui entourent la famille. 

Elargir l’offre  
à tous les parents 
Dans sa première phase, le pro-
jet financé par le Département 
de la santé et de l’action sociale 
bénéficiera aux parents déjà 
suivis en Conseil en périnatali-
té au centre PROFA de Morges. 
«Nous avons également un bu-
reau à l’Hôpital de Morges et 
nous travaillons en collabora-

tion avec l’équipe du service de 
la maternité, notamment la 
consultation dédiée à la prise 
en charge des mamans après 
un accouchement difficile», 
précise Nadia Pasquier.  
La deuxième phase du projet 
se déroulera à partir de fin 
2024 dans une nouvelle région 
test. 
L’objectif est d’offrir cette pres-
tation à tous les parents dès 
2025. 
En attendant, Nadia Pasquier 
et Françoise Rulfi insistent sur 
l’accueil de tous les parents, en 
couple ou seuls.  
«Les assistantes sociales voient 
beaucoup de situations à ris-
que en post-partum qui n’ont 
pas été suivies au niveau psy-
chosocial».  
«Notre souhait est de favoriser 
l’accès à la consultation des sa-
ges-femmes conseillères du 
Conseil en périnatalité pour 
agir en amont et en aval de la 
naissance d’un bébé». 

www.profa.ch/perinatalite 

Pour prendre RDV: 021 631 01 50

En première ligne pour prévenir 
la «dépression souriante»

La dépression post-partum survient chez 10 à 18% des nouvelles mères dans l’année qui suit leur accouchement. 
ADOBE STOCK

En période de prédépression, 
il suffit parfois 

de pas grand-chose pour 
retourner la situation”  

FRANÇOISE RULFI 
SAGE-FEMME

«Dès que la jalousie est dé-
couverte, elle est considé-

rée par celle qui en est l’objet 
comme une défiance qui auto-
rise la tromperie.» Marcel Proust 
in «La prisonnière», raconte la 
relation amoureuse entre le nar-
rateur et Albertine Simonet qu’il 
soupçonne d’inclinations les-
biennes. Proust y dissèque sans 
égal les tourments de la jalousie, 
le temps perdu à la nourrir, à 
prêcher le faux pour faire jaillir 
une vérité inexistante, à user de 
stratégies pour contrôler l’incon-
trôlable. 
Au Centre couple et sexologie la 
Côte, Marie-Laure Del Vecchio, 
nous donne la version contempo-
raine: «On a beau fouiller dans 
les affaires de l’autre, mettre un 
tracker espion dans son télé-
phone, le contrôle reste une illu-
sion car personne ne peut empê-
cher son partenaire d’être 
infidèle». 
Quand aucune preuve de fidélité 
ne suffit à rassurer, se réfugier 
derrière mensonges et omissions 
véniels donne du grain à mou-
dre au moulin de la défiance. Et 
la farine qui en ressort pourrait 
bien servir à fabriquer des petites 
madeleines de Proust aux en-
fants du couple, s’il en a. Aux 
premières loges de la représenta-
tion de l’amour parental, ils ris-
quent fort d’intégrer le modèle 
amour et jalousie fusionnés en 
un tout indissociable empreint 
d’une inquiétude tyrannique. 
Autrement dit, un ticket d’en-
trée pour une psycho-sexo-théra-
pie à l’âge adulte. 
Car malheureusement, les per-
sonnes jalouses sortent difficile-
ment toutes seules de l’enfer 
dans lequel elles enferment leurs 
relations amoureuses. «La jalou-
sie est liée à l’image de soi et le 
mal qu’on se fait est souvent le 
reflet de notre souffrance», ob-
serve la sexologue. Le comporte-
ment possessif et intrusif est 
comparable à une addiction. 
S’en libérer exige un travail con-
séquent sur soi-même pour dé-
couvrir les bienfaits de cultiver 
son jardin secret, le plaisir de 
passer du temps seul et l’ivresse 
du sentiment amoureux libéré 
de la jalousie toxique. 
Après 497 pages, Marcel Proust 
libère Albertine Simonet qui 
prend la fuite un beau matin, 
laissant son narrateur si jaloux 
à la recherche du temps perdu.
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La jalousie et  
ses conséquences

 L’entretien psychosocial en période postnatale financé par le Canton dans deux 
régions test, Morges et Lausanne, vise à prévenir la dépression postnatale. 
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La dépression post-partum en statistiques
Elle survient chez 10 à 18% des nouvelles 
mères dans l’année qui suit leur accouche-
ment et chez 10,4% des pères avec un risque 
multiplié par 2,5 lorsque la maman en souffre 
elle-même. La DPP fait partie des principales 
causes du suicide maternel, sujet plus que 
tabou, dont le nombre représente 14% de la 
mortalité maternelle durant la première 

année après la naissance selon la moyenne 
européenne.  
«Aucune donnée n’est disponible en Suisse où 
les suicides sont comptabilisés dans le lot des 
décès maternels», déplore Françoise Rulfi. Sur 
le papier, la mise en place d’un suivi psychoso-
cial permettrait de réduire les risques de DPP 
de 75%.
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